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ACCORD COLLECTIF D’ENTREPRISE TYPE

POUR L’EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES

Préambule

Les signataires du présent accord considèrent que les travailleurs en situation de handicap sont des individus recrutés ou maintenus dans l’emploi pour leurs compétences et leurs aptitudes professionnelles et non au regard de leur handicap.

Le principe de non discrimination en raison de l’état de santé ou du handicap du salarié prévu par l’article L.122-45 du code du travail est essentiel pour les parties. Cette obligation de garantir l’égalité incombe à l’employeur qui doit prendre des mesures positives en faveur de l’emploi de personnes handicapées.

A ce titre, est fait le choix, conformément à l’obligation de négocier sur le handicap prévue par la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées d’agir par le biais de l’accord ci-dessous pour atteindre à terme l’objectif légal de 6% d’emploi de personnes handicapées dans l’entreprise (article L323-1 du Code du travail).

Le taux d’emploi de l’entreprise au titre de la Déclaration annuelle Obligatoire d’Emploi des Travailleurs Handicapés, des mutilés de guerre et assimilés (DOETH), s’élève à …%, correspondant à ….% au titre des salariés handicapés et ….% au titre des achats au secteur protégé et … % au titre des stagiaires handicapés (voir Annexe 1).  Le nombre de salariés déclarés est de …. (nb) fin 2007.

L’objectif du présent accord est de parvenir à … % de taux d’emploi des personnes handicapées dans les … ans à venir soit une progression de … % par rapport à la situation actuelle. Cette progression se décline dans les … ans par une progression de  % la 1ère année et de … % la seconde soit …(nombre) de personnes en situation de handicap supplémentaires dans l’entreprise la 1ère année et … (nb) la seconde… 

Cet objectif n’est pas limitatif et les signataires s’engagent, dans un esprit humaniste, à promouvoir l’emploi des personnes en situation de handicap et à mettre tout en oeuvre pour parvenir à dépasser l’objectif de … % de handicapés au terme de cet accord.
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CHAMPS D’APPLICATION

Conformément à la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, les personnes susceptibles de bénéficier de l’obligation d’emploi sont celles visées à l’article L.323 du Code du travail:

_les travailleurs reconnus handicapés par la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel ou la CDAPH;


_les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au moins égale à 10% et titulaires d'une rente attribuée de la Sécurité sociale;

_les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée par régime de protection sociale obligatoire si l'invalidité des intéressés réduit au moins des 2/3 sa capacité de travail ou de gain;


_les titulaires d'une pension militaire d'invalidité;

_les veuves de guerre non remariées titulaires d’une pension au titre du code des pensions militaires d’invalidité et victimes de guerre dont le conjoint décédé était en possession d’un droit à pension d’invalidité à un taux d’au moins 85%;

_ les orphelins de guerre de moins de 21 ans et les mères veuves non remariées ou célibataires dont le conjoint décédé était en possession d’un droit à pension d’invalidité à un taux d’au moins 85%;


_les veuves de guerre remariées ayant au moins un enfant à charge issu du mariage avec le militaire décédé ou assimilé qui aurait pu prétendre à une pension militaire d’invalidité;

_les femmes d’invalides internés pour aliénation mentales imputable au service de guerre;


_les sapeurs pompiers volontaires victimes d’accident dans l’exercice de leurs fonctions et les victimes d’actes terroristes bénéficiant des pensions d’invalidité applicables aux victimes civiles de guerre;

_les titulaires de la carte d'invalidité ;


_les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés.
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PROGRAMME D’ACTIONS

L’accord vise l’emploi et l’insertion de personnes handicapées par le biais d’un plan d’embauche, d’un plan d’insertion et de formation, d’un plan de maintien dans l’entreprise, d’un plan d’adaptation aux mutations technologiques et de mesures particulières d’accompagnement. 

2-1. PLAN D’EMBAUCHE

Le plan d’embauche comprend des embauches directes comptabilisées à hauteur de 100% par unité bénéficiaire, des contrats de sous-traitance avec le secteur protégé à hauteur de 50% de l’obligation maximum et l’accueil de stagiaires handicapés à hauteur de 2% de l’obligation.
 

Les personnes atteintes d’un handicap lourd (cécité et malvoyance, surdité et malentendance, impossibilité de se mouvoir sans prothèse…) nécessitant des aménagements importants pour exercer une activité professionnelle, ont plus de difficultés que les autres à trouver du travail. En conséquence, l’entreprise s’engage à favoriser le recrutement de salariés atteints par ce type de handicap.

Au sein de la population des demandeurs d’emploi handicapés, les femmes ont plus de difficultés que les hommes à trouver un emploi. En conséquence, l’entreprise sera aussi attentive à respecter la parité dans ses embauches de salariés handicapés.

Le recrutement devant concerner tous niveaux de qualification, les services de recrutement de l’entreprise doivent veiller à ce titre, à insérer aussi bien des personnes qualifiées que non qualifiées.

Ainsi, l’embauche des personnes handicapées doit autant que possible en embauchant des personnes handicapées selon la proportion d’emploi recrutée dans chaque classification (… % d’employé, …% d’agents de maîtrise, … % de cadres).

Le plan d’embauche prévu vise à recruter … % de personnes handicapées soit un effectif de … embauches.


2-1.1 Recrutement en milieu ordinaire

Les salariés en situation de handicap bénéficient du salaire conventionnel comme tout autre salarié.

Les services de recrutement s’engagent, à niveau égal de compétences, à traiter les candidatures de travailleurs handicapés avec une attention particulière.
Pour tendre à l’objectif de 6% de taux d’emploi des personnes handicapées à terme et de …% au terme du présent accord, les effectifs à embaucher en milieu ordinaire représentent … d’unités bénéficiaires soit …% des embauches prévues.

L’embauche concernera prioritairement des Contrats à Durée Indéterminée: … travailleurs handicapés seront embauchés en CDI.

Les contrats spéciaux du type contrats de professionnalisation, contrats d’apprentissage, contrats initiative emploi peuvent être aussi des moyens utilisés pour permettre l’insertion des personnes handicapées : … travailleurs handicapés seront embauchés en concluant ce type de contrats.

2-1.2 Collaborations avec le milieu  protégé

Les signataires soulignent l’importance de cette collaboration afin de favoriser l’emploi de personnes dans des situations de handicap rendant délicate leur insertion directe au sein de l’entreprise elle-même.

Pour tendre à l’objectif de 6% de taux d’emploi des personnes handicapées à terme et de …% à la fin du présent accord, la collaboration avec le milieu protégé représentent … d’unités bénéficiaires soit un chiffre d’affaires de … euros.

Les activités susceptibles de faire l’objet de la sous-traitance sont les suivantes :

_…………… (à déterminer selon l’entreprise)
_……………

_……………

_………..…..

La possibilité de mise à disposition de travailleurs handicapés employés dans une entreprise adaptée, auprès d’une entreprise du milieu ordinaire doit concerner … de personnes handicapées.

L’entreprise s’engage à mettre à disposition des aides matérielles et apports de compétences au milieu protégé par tous moyens (préciser selon entreprise) par:

_le recours à des détachements de salariés travaillant en ESAT vers l’entreprise à hauteur de … unités bénéficiaires.

_la mise à disposition de … collaborateurs de l’entreprise comme chef de projet ou pour mettre en place un ESAT ou toute autre structure.

2-2. PLAN D’INSERTION ET DE FORMATION

2-2.1 Insertion

Un accueil optimal de la personne handicapées est déterminant pour l’intégration future à son poste de travail.

A ce titre, un tuteur sera choisi dans l’environnement professionnel immédiat du travailleur handicapé intégrant l’entreprise afin de faciliter et réussir son insertion. Il accompagnera professionnellement le travailleur handicapé pendant ses 6 premiers mois de présence voire plus si besoin .

Ce tuteur devra bénéficier de 2 journées de formation spécifique organisées par des organismes spécialisés.

Dés l’arrivée dans l’entreprise du travailleur handicapé, une réunion préliminaire se tiendra entre le tuteur, le représentant du personnel membre du Comité d’Hygiène Sécurité et Conditions de Travail (CHSCT) ou Délégué du Personnel (DP) et le hiérarchique de proximité du département ou de l’unité concernée, dans un délai suffisant préalablement à l’arrivée du travailleur handicapé afin de déterminer les aménagements du poste de travail encore nécessaires pour une insertion optimale du nouveau recruté du nouvel arrivant.

Les collaborateurs de l’entreprise doivent être sensibilisés au sujet du handicap par une formation spécifique.

L’encadrement doit tout particulièrement préparer l’accueil du travailleur handicapé. Cette préparation implique:

_une formation pour préparer et sensibiliser les acteurs participant à l’insertion des travailleurs handicapés, dont le hiérarchique de proximité, le tuteur et les membres du CHSCT ou DP à défaut;

_une information adaptée en fonction du handicap du hiérarchique de proximité, du personnel du service, du travailleur handicapé, afin d’assurer une bonne insertion

_toute initiative particulière nécessaire en fonction du handicap.

De plus, l’ensemble des salariés de l’entreprise doit être informé sur les aides qu’elle propose face à l’apparition d’un handicap.

2-2.2 Formation

Les personnes en situation de handicap doivent bénéficier, en plus des actions du plan de formation général des salariés de l’entreprise, de formations internes et extérieures à l’entreprise.

Ces formations viseront à acquérir les bases techniques du métier mais aussi, si nécessaire, la socialisation, rythme du travail, ponctualité, respect des consignes, intégration dans un collectif de travail et adaptation à un poste de travail de façon générale.

Seront organisées dans l’entreprise:

_des formations spécifiques d’acquisition ou d’amélioration des connaissances avec adaptation des supports de formation aux personnes handicapées salariées.

Leur coût sera de … euros.

_des formations pour les nouveaux embauchés, ou comme préalable au maintien dans l’emploi avant reclassement ou reconversion.

Leur coût sera de … euros.

_des formation des personnes handicapées extérieures à l’entreprise : accueil stagiaires et apprentis.

Leur coût sera de … euros.

_des formations de sensibilisation  des collaborateurs de l’entreprise sur des thèmes santé au travail, ergonomie dans une démarche d’amélioration des conditions de travail et prévention des risques professionnels, priorité au personnel de l’encadrement de proximité.

Leur coût sera de … euros.

Au niveau de la formation extérieure à l’entreprise, seront mis en place :

_des partenariats avec des organismes spécialisés, des écoles ou universités pour délivrer de la formation avec un apport des compétences de l’entreprise et du matériel. Leur coût sera de … euros.

_des aides au financement des organismes par allocation de bourses à étudiants handicapés, par formations directes au sein des organismes, organisation de rencontres, forums des métiers.

Leur coût sera de … euros.


2-2.3 Stagiaires - écoles

Des partenariats seront développés avec les universités et centres de formation pour permettre l’insertion des étudiants handicapés.

L’entreprise s’engage à accueillir en son sein, dans le cadre de conventions de stages, des handicapés en cours d’étude ou en formation professionnelle. 

Chaque stagiaire est accueilli et plus particulièrement suivi par un tuteur de l’entreprise dont le parrainage a pour objet de faire découvrir au handicapé le monde du travail, de lui permettre d’approfondir ses connaissances et compétences professionnelles et de compléter éventuellement sa formation, dans le cadre de la définition d’un projet professionnel.

Ce recours au stages doit permettre de développer des passerelles à l’embauche. Pour inciter ces embauches, un objectif de … % d’emploi de stagiaires en fin de formation ou anciens stagiaires en cours d’étude est poursuivi.

2-2-4 Opérations de partenariats avec des organismes ou / et associations

Au titre du présent accord, et pour faciliter le recrutement externe de demandeurs d’emploi handicapés, l’entreprise développera ses relations avec les institutions suivantes: 

-CAP EMPLOI,

-l’APEC

-L’AGEFIPH

-l’ANPE,

-L’AFIJ,

-HANDISUP,

-l’ADAPT, 

-TREMPLIN

-OHE PROMETHEE

-MDPH

-cellule conseil handicap de la CFE-CGC…

Des contrats de partenariat pourront être conclus avec des organismes ou des associations proposant des candidats handicapés dont le profil répond aux besoins de l’entreprise.
2-3. PLAN DE MAINTIEN DANS L’ENTREPRISE

2-3.1 Aménagements, adaptations de poste
L’entreprise s’engage à mettre en œuvre tous les moyens adaptés, pour autant que leur handicap l’autorise, permettant le maintien dans leur poste des salariés qui seraient reconnus « travailleurs handicapés » ou dont le handicap viendrait à s’aggraver.

Au cas où le maintien dans le poste s’avérerait impossible, elle doit assurer leur reclassement au sein de l’entreprise ou du groupe sur un poste adapté.

Le médecin du travail organisera un suivi spécifique des personnes handicapées.

Pour anticiper les changements, des fiches de postes seront établies avec l’aide d’un ergonome et l’expertise du médecin du travail pour les différents métiers de l’entreprise. Celles-ci permettront sur la base de l’analyse des différentes contraintes physiques liées à l’exercice des métiers, de déterminer les éventuels aménagements de postes à réaliser en cas d’inaptitude physique partielle d’un salarié.

Les aménagements de postes, de matériels, des travaux d’accessibilité devront être entrepris dés que cela sera nécessaire.

De plus, l’aménagement de l’organisation du travail doit permettre, après étude de la situation du salarié de faciliter les déplacements domicile lieu de travail des personnes handicapée, le suivi de leur traitement médicaux et une prise de repos qui peut être rendue nécessaire par leur handicap.

Ces modalités particulières d’aménagement de leur temps de travail seront décidées en accord avec le médecin du travail et la Direction des ressources humaines et fera l’objet d’une information particulière auprès des hiérarchies et des tuteurs.

Des aides au transport sont attribuées aux salariés handicapés nécessitant des transports adaptés. Les horaires de travail seront modulables et l’utilisation du télétravail pourra être développée.

La reconnaissance de travailleur handicapé après un accident ou un état devenu handicapant sera favorisée.

2-3.1 Dispositions en cas de plan social

En cas de licenciement « collectif », l’entreprise maintiendra, s’agissant de l’effectif, un pourcentage au moins égal de travailleurs handicapés.

Les travailleurs handicapés verront leur période de préavis doublée. En cas de suppression de postes de travail de salariés handicapés, l’entreprise attribuera une indemnité doublée par rapport à celle prévue légalement ou conventionnellement

Des actions complémentaires favorisant la reconversion et le reclassement de travailleurs handicapés devront être menées notamment par l’attribution d’aide matérielle et financière pour favoriser leur réinsertion.

2-4. PLAN D’ADAPTATION AUX MUTATIONS TECHNOLOGIQUES
Ce plan concerne la prévention des effets des évolutions technologiques sur les postes occupés par les salariés reconnus travailleurs handicapés de l’entreprise, sur les conditions de travail, sur l’organisation du travail, la formation, et l’incidence éventuelle sur leurs missions.

Dans les services touchés par des mutations technologiques importantes, les salariés handicapés directement concernés bénéficient d’une formation technique prioritaire, afin d’éviter que ne s’accentue, du fait de ces mutations, le handicap par rapport à la situation des autres salariés 

Si une inadéquation est prévisible entre le poste de travail et la personne reconnue travailleur handicapé, l’entreprise devra engager une réflexion afin, dans la mesure du possible, de proposer une solution afin d’éviter à long terme une inaptitude notamment par une adaptation du poste ou une formation pour reconvertir le salariés touché.

Au profit des salariés malentendants, pour aider la communication en interne, la généralisation de l’utilisation de la web caméra et du sous titrage devra être effective au terme de l’accord (notamment pour les visio conférences). L’implantation de boucles magnétiques dans les salles de réunion et de formation sera développée.

Toute action favorisant la veille technologique sur les outils permettant d’améliorer la communication des agents présentant un handicap auditif ou de nature similaire sera menée.

2-5. MESURES SUPPLEMENTAIRES D’ACCOMPAGNEMENT
Toute autre action en faveur des travailleurs handicapés pourra être mise en place dans le cadre du présent accord.

5 jours de congés payés supplémentaires seront attribués aux personnes handicapées afin de faciliter leurs démarches administratives (reconnaissance ou renouvellement).

L’entreprise mettra en place des transports spécifiques, selon les besoins des travailleurs handicapés, qu’elle prendra en charge. 

Seront aménagés les postes et l’ensemble des locaux de l’entreprise seront rendus accessibles au terme de l’accord.

Pour toute nouvelle construction, la prise en compte de l’accessibilité par les personnes handicapées est obligatoire.

La taxe d’apprentissage pourra être versée à des centres de formations spécialisées.

Des mesures tels des prêts à taux préférentiels ou l’attribution de logement locatifs en priorité pourront être mises en place en faveur des salariés handicapés.

Les salariés en situation de handicap bénéficieront d’autorisations d’absence pour raisons médicales et de la prise en charge par l’entreprise des jours correspondants.
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REALISATION DE L’ACCORD

3-1. SUIVI ET CONTROLE  
3-1.1 Commission de contrôle

Une structure spécifique est mise en place pour suivre l’application de l’accord et contrôler l’utilisation des sommes allouées aux actions prévues. Cette structure de suivi veillera à maintenir un véritable partenariat entre les différents acteurs sociaux, notamment les équipes des ressources humaines, les organisations professionnelles, le Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail (CHSCT), le Comité d’Entreprise (CE), les Délégués du Personnel et les Délégués Syndicaux.
Elle prendra la forme d’une commission de contrôle ad hoc comprenant des délégués syndicaux,  des représentants de la direction, le médecin du travail, l’assistante sociale, des membres du CHSCT dont le secrétaire du CHSCT ou à défaut des DP, des représentants du CE.

La commission de contrôle se réunit 1 fois par trimestre minimum. Est remis chaque trimestre par l’entreprise un tableau de bord comportant des indicateurs sur l’application de l’accord avec des pièces justifiant de l’état d’avancement du programme prévu par le présent accord.

Cette commission de suivi de l’accord participe à l’élaboration de la DOETH sachant que la dernière déclarée est insérée dans l’annexe du présent accord (Annexe 1).

3-1.1 Rôle des institutions représentatives du personnel
Au-delà de la participation de leurs membres au sein de la commission de contrôle précédemment exposée, les institutions représentatives du personnel doivent être informés de l’application de l’accord.

Le Comité d’Entreprise doit se voir communiquer la déclaration annuelle obligatoire des travailleurs handicapés conformément à l’article R.323-10 du Code du travail. Il doit être consulté pour avis à propos des contrats de travail conclus avec les personnes handicapées au titre de l’aide financière pouvant être accordée par l’Etat.
Une consultation est aussi nécessaire sur toutes les mesures prises en vue de faciliter la mise ou remise au travail des travailleurs handicapés conformément à l’article L.432-3 du Code du travail.

De plus est présenté chaque année le bilan annuel des réalisations issues du présent accord.

Le CHSCT intervient pour donner son avis dés qu’un changement  des conditions de travail pouvant entraîner des risques pour la santé du salarié handicapé (article L.236-2 al 10 du Code du travail).

Il est saisi pour avis sur la déclaration annuelle obligatoire des travailleurs handicapés.

Est également présenté chaque année le bilan des réalisations issues du présent accord.
3-2. COMMUNICATION

L’entreprise s’engage à faciliter les actions de sensibilisation menées par les organisations syndicales au sein de l’entreprise sur le handicap (diffusion de tract, affichettes, supports vidéo…).

Le présent accord fera l’objet d’une communication au sein de l’entreprise par l’utilisation de l’intranet, des journaux d’information du personnel et tout support de communication adapté afin de sensibiliser tout le personnel et également d’une communication en externe pour contribuer à dynamiser le recrutement des personnes handicapées.

3-4. MISE EN OEUVRE
3-4.1 Durée

Le présent accord est conclu pour une durée de 2 ans non reconductible. Un bilan quantitatif et qualitatif du présent accord devra être effectué, 6 mois avant l’expiration de l’accord, au regard des engagements, de l’évolution du contexte économique, par les parties signataires de l’accord.

Conformément à tous les accords collectifs, la révision, la dénonciation de l’accord est possible ainsi que l’adhésion à l’accord.

L’accord doit être publié auprès de la DDTEFP.
3-4.1 Sommes dépensées

Toutes les actions doivent faire l’objet d’une évaluation précise de leur coût pour déterminer la pesée financière de l’accord (annexe 2). 

Les sommes alloués au présent accord et non dépensées à terme seront restituées au titre de la contribution de l’entreprise pour l’emploi et l’insertion des personnes handicapées à l’AGEFIPH.

ANNEXES

Annexe 1: Dernière Déclaration annuelle Obligatoire d’Emploi des Travailleurs Handicapés, des mutilés de guerre et assimilés (DOETH) à la Direction Départementale du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP)

Annexe 2:  Tableau sur la pesée financière de l’accord (coût global et évaluation financière de toutes les actions en détail de tous les points de l’accord)
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